
Burkina Faso
Unité- Prcqrès- Justice

, •• 0 U~~Ur4
Décision n 2013 - .IARCEP/SG/DGSN
portant octroi d'agrément d'équipement radioélectrique à
SITI-CONNECT

LE PRESIDENT DE L'AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS
ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP)

VU la Constitution;

Vu le décret n02012-1038/PRES du 31 décembre 2012 portant nomination du Premier
Ministre;

Vu le décret n02013-002//PRES/PM du 02 janvier 2013 portant composition du
Gouvernerncnt du Burkina Faso;

Vu le décret n02012-588/PRES/PM du 12 juillet 2012 portant attributions des membres du
Gouvernement;

Vu l'acte additionnel A/SA 1/01/07 de la CEDEAO du 19 janvier 2007 relatif à l'harmonisation
des politiques et du cadre réglementaire du secteur des technologies de l'information et
de la communication (TIC) ;.

Vu l'acte additionnel A/SA 2/01/07 de la CEDEAO du 19 janvier 2007 relatif à l'accès et à
l'interconnexion des réseaux et services du secteur des technologies de l'information et
de la communication;

Vu l'acte additionnel AIS A 3/01/07 de la CEDEAO du 19 janvier 2007 relatif au régime
juridique applicable aux opérateurs et fournisseurs de services;

Vu l'acte additionnel A/SA 4/01/07 de la CEDEAO du 19 janvier 2007 relatif à la gestion de la
numérotation;

Vu l'acte additionnel A/SA/ 5/01/07 de la CEDEAO du 19 janvier 2007 relatif à la gestion du
spectre des fréquences radioélectriques;

Vu l'acte additionnel A/SAI 6/01/07 de la CEDEAO du 19 janvier 2007 relatif à l'accès
universel/service universel;

Vu la directive N°01/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006 relative à l'harmonisation des
politiques de contrôle et de régulation du secteur des télécommunications;

Vu la directive N°02/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006 relative à l'harmonisation des
régimes applicables aux opérateurs de réseaux et fournisseurs de services;

Vu la directive N°03/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006 relative à l'interconnexion des
réseaux et services de télécommunications;

Vu la directive N°04/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006 relative au service universel et aux
obligations de performance du réseau;

Vu la directive N°05/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006 relative à l'harmonisation de la
tarification des services de télécommunications;

Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) 01 B. P. 6437 Ouagadougou 01
'Ar+22650375360/61/62 r.!i +22650375364 r l sei=r(l!ari!lt@arce.bt www.arce.l '

Compte BIB N°: 11100261701- 85 N° IFU : 00005983 T

-



Vu la directive N°05/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006 relative à l'harmonisation de la
tarification des services de télécommunications;

Vu la Loi n0061-2008/AN du 27 Novembre 2008 portant réglementation générale des
réseaux et services de communications électroniques au Burkina Faso;

Vu le décret n02009-346/PRES/PM/MPTIC du 25 mai 2009 portant attributions, composition,
organisation et fonctionnement de l'Autorité de Régulation des Communications
électroniques;

Vu le décret n02009-614/PRES/PM/MCE/MEF du 12 août 2009 portant nomination des
membres du Conseil de Régulation;

Vu le décret n02009-615/PRES/PM/MCE/MEF du 12 août 2009 portant nomination du
Président du Conseil de Régulation;

Vu Vu la lettre de demande d'homologation de SITI-CONNECT du 30/04/2013 ;

DECIDE
Article 1 : Il est accordé à la société SITI-CONNECT 01 BP 2200 Ouagadougou 01, Tél. :

76 59 31 26 1 78 09 28 40, un agrément d'équipements terminaux de
télécommunications:

Type Car Audio Central Unit with WLAN/Bluetooth/GPS
(Unité auto radio munie d'accès
WLAN/Bluetooth/GPS)

Marque : Magneti Marelli/Harman Becker
Modèle : EN1
Série
Normes : ETSI : EN 300 328 ; EN 300440-2 ; EN 301489-1,-3,

-17 ; EN 60950·1
FCC Part 15.247 ; FCC Part 15B

Article 2 : Les modalités pratiques de jouissance de cet agrément sont celles définies
notamment dans les textes relatifs aux agréments d'équipements terminaux.

Article 3 : La commercialisation de tout autre type d'équipement devra faire au préalable
l'objet d'un agrément de matériel délivré par l'Autorité de Régulation des
Communications Electronique et Postes (ARCEP) selon ses propres procédures.

Article 4 : La durée de jouissance de l'agrément est de cinq (5) ans, période à l'issue de
laquelle un renouvellement est exigé.

Article 5 : Le Directeur de la Gestion du Spectre et de la Numérotation est chargé de
l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au demandeur et publiée au
Journal Officiel du Burkina Faso.

AMPLIATIONS:
J.O
Chrono

-Ouagadougou, le J 5 NAY 2013
Le Président,.:

athu ~:A~
L0 Ué) rdre: NC{;(:~

Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) 01 B. P. 6437 Ouagadougou 01
11 +226 50 37 53 60/61/62 lol +22650375364 1 nlail secretariat@arce.bf UI{, Y!'.Y'IW.arce.lJf

Compte BIB N": 11100261701 - 85 N" IFU : 00005983 T


